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FERMETURE ROUTE DEPARTEMENTALE  
Suite aux mauvaises conditions météorologiques connues au 
démarrage du chantier, la route départementale 218 sera fermée 
jusqu’au mercredi 2 juin inclus, de 7h30 à 17h30. 
 

 

 
 
 

 
En partenariat avec l’Association « Toiles d’Aurore »,  
la Commune vous invite à la  1ère Fête de la musique 

dimanche 20 juin de 16 heures à 20 heures 
 

Autour de l’art éphémère, avec deux artistes : un travail à 4 mains, une nouvelle performance au 
son de la musique…  
Vous aimez le rythme… la découverte du geste… venez nous rejoindre 
(enfants, jeunes, adultes), pour faire vivre et partager cette première 
manifestation, animée par des musiciens et musiciennes de Montaud… 
Se joint à nous, le groupe Marc’O de Veurey : un artisan local fier de vous 
présenter ses textes, ses musiques, sous forme de chansons bios.  

 
La troupe « Atomes Scéniques » inaugure son 1er « théâtromobile », en 
vous présentant, en clôture, une pièce de théâtre « De l’Art ou du Cochon ». 
Tarif plein : 8 € - Tarif réduit : 5 € (-18 ans, étudiants, demandeurs 
d’emploi) – gratuit pour les enfants de moins de 10 ans. 
 
Sur place : goûter offert et boissons en vente. 
 
 

Faisons de cette 1ère fête une aubade à l’été !!  
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LL’’éécchhoo  MMuunniicciippaall  

Jeudi 3 juin, c’est la fête du vélo ! 
L’école de Montaud est inscrite et tous les enfants, 

maternels et élémentaires sont invités  
à venir à vélo  l’école, à 2 ou 3 roues ! 

Pour jouer le jeu jusqu’au bout,  
nous espérons le moins possible de voiture  

« balai-sécurité » dans nos rues.  
Aussi nous avons besoin du concours  

de tous les Montaudins.  
Roulez  encore plus cool (ce jour là surtout!)  

et veillez aux petits cyclistes ! 
Merci ! 



 
 
 
 

Le compte-rendu complet de la réunion 
du 11 mai est affiché en mairie. 

 
 Pose d’un paratonnerre 

Décide de choisir la société BODET - 5 100 €. 
 Pose de crochets à neige  

Quelques 750 crochets : salle, église, mairie, 
qui seront posés par David Chorot. 
 Panneaux de sécurité 

DECIDE  de consulter pour l’achat et la pose 
de panneau de croisement, voie sans issue, 
danger. Montant estimé à 4 000€. Demande 
de subvention à la Maison du Territoire.  
 Travaux dans local mairie - Demande 

de subvention déposée auprès de la Maison 
du Territoire pour 14 000€ H.T.  
 Voirie travaux annuels - Demande de 

subvention déposée à la Maison du Territoire 
– devis de 7 850€ HT. 
Consultation des entreprises.  
 Des subventions ont été obtenues lors 

de la dernière conférence pour les travaux de 
voirie communale, élargissement  (60%) et 
de forêt communale (30%). 
 Opération « VITESSE »  

La vitesse des voitures reste trop importante 
dans la traversée du village et des hameaux. 
Une action est mise en place pour limiter 
cette vitesse (entretiens individuels). 
 Feu d’artifice – fête du Village 

Participation pour le feu d’artifice à 800€.  
 Chargeoir du Vif de la Claie – place 

de dépôt de bois – Demande de devis pour la 
réparation et le renforcement. 

  
 
 
 
 CCVI – Ordures ménagères 
De manière à optimiser la qualité 
du service de ramassage des 
ordures, la commission OM a 

rencontré l’exploitant, la SERNED. Il en 
ressort, entre autre, qu’en nous faisant 
remonter les dysfonctionnements observés, 
nous pourrons améliorer ce service. N’hésitez 
pas à contacter la mairie.  
 
 

 
Ecole 
Les élèves qui 
feront leur 

rentrée en maternelle en septembre 2010 
sont invités, accompagnés d’un parent, à la 
découverte de leur école, de leur classe les 
jeudis 17 ou 24 juin de 9h30 à 11h. 
 
Les élèves de CM2, eux, ont pu découvrir le 
collège Condorcet le jeudi 20 mai. Ils ont pu 
vivre une matinée de collège 
« comme en vrai ». 
 
 
L’A.D.M.R. du Bas 
Grésivaudan 
(Montaud/Saint-Quentin-sur-Isère/La 
Rivière/Poliénas) lance un appel urgent. 
Les personnes souhaitant travailler, faire du 
ménage, accompagner des personnes âgées… 
sont invitées de se faire connaître. Contactez 
la bénévole du secteur (Brigitte Murdinet).   
 
 

Don du sang 
N’hésitez pas à participer la 
prochaine collecte les mardi 
22 et lundi 28 juin de 
16h30 à 20h, salle des fêtes 

à Fures. 
 
 
C.C.A.S. 
Le Conseil d’administration, réuni le 26 mai, 
a approuvé le Compte administratif 2009  
dépenses  1 722,49 € - recettes  5 701,05 € 
soit un excédent de 3 978,56 € 

Puis, il a voté le budget 
primitif 2010, en 
équilibre, avec  7 178 €. 
Les membres du CCAS 
sont à votre écoute et 
vous garantissent une 
totale confidentialité.  
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La Préfecture nous informe des 
prochaines dates d’appel à la 
générosité publique  

Du 31 mai au 13 : aide au départ en vacances 
des enfants et jeunes (UFCV) -  quête les 12 et 13 
Du 5 au 11 : Campagne nationale de la Croix 
Française – quête tous les jours 
Les 12 et 13 : Les maladies orphelines - quête  
 
 

 
Avis aux propriétaires 
Pendant les 5 prochaines 
semaines, le géomètre du 
service du cadastre procèdera 
aux travaux de mise à jour du 
plan cadastral. Pour cela il 

est autorisé, par arrêté préfectoral du 
18/12/1997, à pénétrer sur les terrains pour 
effectuer un levé topographique des 
constructions ayant fait l’objet d’un permis 
depuis 2004. 
N’hésitez pas à lui demander son autorisation.  
Merci de lui réserver bon accueil. 
 
 
Elagage 
Les arbres, les branches et les racines qui 
avancent sur les voies communales et rurales 
doivent être coupés à l’aplomb des limites de ces 
voies, au frais des propriétaires. 
 
Urbanisme : rappel 
Une demande de travaux doit obligatoirement 
être déposée pour toute installation de portail, 
clôture, haie, construction diverses, etc.. De 
même, la hauteur des haies est limitée à 2mètres. 

 
 
 
Ferme de l’Espinasse 
Elle ouvre ses portes le 
samedi 5 juin de 14h à 18h 
et dimanche 6 juin de 10h 
à 18h sur le thème du 
tilleul. 
Pour toute information, 

Tél. 04.76.93.64.49  
 
 

 
 

 
 
 
Message du Groupement 
des Sylviculteurs du 
Vercors 4 Montagnes 
(GS4M) aux propriétaires 
de bois ou forêt, vous aimez 

la foret, cadre naturel de votre domicile, mais 
vous êtes-vous interrogé sur son rôle, ses 
aménagements, son devenir ? N’avez-vous pas 
oublié votre propriété ? 
Le groupement des Sylviculteurs, avec le soutien 
communal, s’est fixé le but de répondre au mieux 
à ces questions. 
Depuis quelques années, le BOIS, la FORET, font 
souvent débat concernant l’environnement, la 
destruction inconsidérée, les économies 
d’énergie… 
Pour un développement durable favorable à la 
planète, une CERTIFICATION est indispensable, 
PEFC (Programme Européen des 
Forêts Certifiées, initiée par les 
forestiers français) qui garantit 
aux consommateurs que les 
produits BOIS qu’ils achètent 
sont issus de forêts gérées 
durablement. Fin 2010, toutes 
les collectivités devront utiliser du bois certifié et 
cette sensibilisation concerne les privés. 
Vous voulez sans doute, en tant que propriétaire 
forestier et en tant qu’individu, participer à cette 
gestion durable ? C’est pourquoi le GS4M vous 
offre la possibilité d’une participation active. 
Vous serez accompagné par le Centre Régional  
de la Propriété Forestière (CRPF). Après une 
visite gratuite sur le terrain, il vous aidera à 
construire un document de gestion, à opter        
pour une certification et bénéficier d’aide aux 
travaux sylvicoles. Vous accéderez au marché 
incontournable du Bois Certifié. 
Prenez contact avec le GS4M – BP 14 – 38610 
GIERES ou auprès du responsable Daniel 
BONNET – Grande Rue 38210 Fontanil 
Cornillon. 
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Mardi 1er à 20h30 – salle de la mairie 
Conseil municipal 

 
Jeudi 3 – Tous à vélo à l’école 

 
Jeudi 3 à partir de 9h – salle des fêtes 

Relais d’Assistantes Maternelles 
  

JEUDI 3 à  20h30 – salle des fêtes 
Réunion préparation Fête du Village 

 
VENDREDI 4 à 20h30 – salle des fêtes 

Assemblée Générale – ACCA 
 

SAMEDI 5 et DIMANCHE 6  – Ferme de l’Espinasse 
Portes ouvertes autour du Tilleul 

 
MARDI 8  à partir de 14h -  salle des fêtes 

Association des Aînés 
 

MERCREDI 16 de 13h30 à 15h30 – salle des fêtes 
Montaud T’Aime – Activités bricolage – Fête des pères - tous niveaux 

 
SAMEDI 19 à 11h15 - cour de l’école 

Fête de l’école 
 

DIMANCHE 20 – Place du village 
1ère fête de la musique de 16h à 20h 

 
MARDI 22 à partir de 14h -  salle des fêtes 

Association des Aînés 
 

DIMANCHE  27 à 17h30 - église 
ASCSM – Concert annuel de la chorale 

 
 
 
 
 

JEUDI 1er – Salle des fêtes 
Réunion Préparation Fête du Village 

 
JEUDI 1er, VENDREDI 2 et SAMEDI 3  

Bureaux Mairie fermés 
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 Saint-QUENTIN-sur-ISERE 
Le 3 – démo de hip-hop 

Le 11 et 12 – gala de danse 
Le 14 – démo de judo 
Le 19 – fête de l’école 

Le 19 – fête de la musique 
Le 25 – concert de la chorale à l’église 

VEUREY-VOROIZE 
Les 12 et 13 – fête du village 

Le 18 – soirée théâtre 
Le 19 – kermesse du Sou 

 


